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SALMUB, 8 FÉVRIER 

A CfllAMItBE 

Séance d'hier jeudi. —- M. Guyot-Dessaigne 

vient de faire ses débuts ministériels à la tri-

bune de la Chambre, à l'occasion de l'interpel-

lation de M. Salis sur les procès intentés a M. 

NumaGilly. Pauvre Guyot! il a eu un vérita-

ble succès de pommes cuites. Et pourtant, en 

comique distingué, il a fort habilement ménagé 

ses effets oratoires. Exorde solennel, genre 

Floquet, annonçant un Guyot, genre Morny. On 

aperçoit simultanément le procureur impérial 

de Napoléon III et le juge d'instruction de la 

République. Le mélange composait une assez 

jolie caricature. On en a ri aux larmes. 

Puis est venue une sorte de consultation ju-

ridique bredouillée de très amusante façon au 

milieu du bruit des conversations particu-
lière^ »l JôJaui* «rçUSwisiansiw.it..a»a .q 

Une péroraison, dans le style pyramidal de 

l'exorde, a terminé la chose, mais non sans 

quelques efforts. M. Guyot-Dessaigne est natu-

rellement plat ; la phrase solennelle est anti-

pathique à son tempérament. On s'est pâmé 

de rire en le voyant s'interrompre brusque-

ment au milieu d'une période pompeuse, et 

trahir sa détresse par un bredouillement la-

mentable. 

Lorsque le malheureux Guyot a regagné son 

banc, la Chambre riait encore. Il n'y a pas eu 

un seul applaudissement, et M. Floquet n'a pas 

adressé une parole dë félicitation à son nou-

veau garde des sceaux!
s9ln&î 9 ! n0flSri 

Comprenez l'ingratitude de MM. les députés. 

M; Guyot-Dessaigne leur a promis de ne pas 

les laisser traiter de voleurs; et ils n'ont té-

moigné d'aucun enthousiasme. Il s'est engagé 

à appliquer aux adversaires du gouvernement 

les procédés draconiens de l'Empire ; êt ils 

n'ont pas déliré d'admiration. 

Il a déclaré d'une voix pleine de modestie 

qu'il a été et sera toujours un « magistrat loyal, 

intègre », et ils n'ont pas élé émus d'appren-

dre, de la bouche ingénue de M. Guyot, que 

'ledit Guyot est un garde des sceaux vertueux, 

digne du prix Montyon. , , 

A vrai dire, la Chambre ne croit pas plus a 

la loyauté de Guyot qu'elle ne croit à la poigne 

de Dessaigne. ... . 

Elle sait que ce loyal, cet intègre magistrat a 

trahi l'Empire après s'être employé aux plus 

basses besognes de la répression impériale, 

qu'il a léché les pieds de ces républicains pour 

lesquels il trouvait trop beau et trop sain le 

climat de la Nouvelle-Calédonie, et qu'il s'est 

vanté lui-même d'avoir combattu avec violence, 

avec acharnement, le gouvernement du maré-

chal de Mac-Mahon au nom duquel il était 

censé rendre la jtiMicè: 

Si M. Guyot-Dessaigne attend la confiance" 

de la Chambre pour rester au Pouvoir, il peut 

dès ce soir faire ses malles. On lui a assez clai-

rement montré la porte. 

déposer un amendement tendant à établir les 

circonscriptions électorales non point d'après 

le nombre des habitants, mais d'après le nom-

bre des électeurs. 
•itèiq .aoirraH aim^tS W inoq JE»» Zt.l 

i »i> ^«SUCCESSEUR m D'AGUESSEAU 

Ln cri de réprobation et d alarme a retenti 

au Palais-Bourbon : « Guyot - Dessaigne est 

nommé garde des sceaux ! » 
si} JUi*I$Y uS 

INFORMATIONS 

iAJ> ah tarin, nujiii ola-i *A « *W 
LE SCRUTIN D'ARRONDISSEMENT „ | 

i -s i sb fMq J6qàb no« JiMfldiîs SodoO Y. \ 
Dans une réunion tenue hier par les droites, 

avant la séance de la Chambre, la question du 

scrutin d'arrondissement a été examinée à nou-

veau, Plusieurs-..députés ont . fait remarquer 

avec raison l'arbitraire avec lequel le gouver-

nement avait effectué le partage de certaines 

circonscriptions électorales. Des sections de 2Q, 

25 communes même ont été détachées d'un ar-

roadissement favorable aux conservateurs 

pour, être remplacées par des communes en 

majorité républicaines. Le fait est exact, en 

Vendée notamment. Ces intrigues gouverne-

mentales seront dénoncées à la tribune. M. A. 

Lefebvre-Pontalis a déclaré son intention de 

Les collègues jaloux,, les candidats déçus • 

n'en peuvent croire ni leurs.yeux ni leurs oreil-

les. Ils s'en vont chuchottant que Guyot-Des-

saigne est un ancien procureur impérial, fer-

vent bonapartiste, dont le procureur général 

Massin était obligé de modérer le zèle ; qu'il a 

poursuivi Girot-Pouzol et qu'il a voulu fa^e 

arrêter Bardoux ! 

Bardoux sur la paillé humide des cachots ! 

c'est le comble de l'invraisemblance ; et cepen-

dant Guyot-Dessaigne n'aurait point réculé de-

vant cette paradoyale entreprise. 

Le gouvernement a été ému de l'accueil fait 

par'les,députés au successeur de'M. Ferrouil-

lat ; oniditniêméqu'uhè estafette fut envoyée à 

l'agence Havas pour empêcher la publication' 

du compte rendu communiqué par le conseil 

des ministres ; mais l'estafette était un carabi-

nier qui arriva naturellement trop tard. 

Donc, à l'heure où j'écris, Guyot-Dessaigne 

essaye la si marre et accepte purement et sim-

plement, comme on dit au Palais, la succession 

de d'Aguesseau. 

J avoue que je ne puis m associer aux récri-

minations qu'a soulevées le choix de M. Flo-

quet. En vérité, tous ces députés qui clabaudôn! 

ont-ils tant de quartiers de noblesse révolu-

tionnaire? A les entendre, on croirait qu'ils 

sont nés sur les marches de la guillotine et 

qu'ils ont été bercés par cette forte .femme dont 

parle Auguste Barbier ? 

M. Guyot-Dessaigne n'est pas le seul procu-

reur impérial qui siège sur les bancs de la ma-

jorité ; sans sortir du Cabinet, il trouvera des 

collègues qui n'ont pas toujours mis leurs 

hommages aux pieds de ta République. 
' nf%î30i> tl .M * TSis'oàb s nyBBt SJSTs alla « 
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LE BUDGET DE 4890 

M. Peytral, ministre des finances, dépo-

sera le projet du budget de 4890, demain sa-

medi, fàeiïifh :
ï^5q aa'b t&a% < 

MrpfiriD ta&iffiM CQNVEXTI0N
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Les premiers conventionnels étaient des 

géants. J'ai peur qu'il ne faille se conteajer de 

moins cette fois-ci. La race a un peu baissé, et 

M. Laguerre ne représente Saint-|ust..que;.,.de 

loin. Il faudra s'accommoder de ce qu'on aura. 

La nouvelle Convention, notez-le bien, aura 

moins à faire que l'ancienne, parce que, au. 

lieu de vos Danton et de vos Robespierre, qui. 

ne gouvernaient qu'à coups de discdurs.ellë 

aura pour maître un traîneur de sabre: 

La France, se sent rassurée par la pensée 

qu'elle obéira à un soldat. Ce sera le second, 

depuis un siècle, devant, qui elle se sera age-

nouillée. L'un, et l'autre sont des hommes 

extraordinaires. Pour ma part, je trouve le 

second plus extraordinaire que le premier, 

-lo'f sb ssertet »? iiJ>Bf mm J. SIMON. 

ACX ÎLES SAMOA 

On n'a point la confirmation officielTe d'une 

très grave nouvelle que, hier matin, une agence 

télégraphique assurait avoir reçue de Berlin. 

Suivant ce télégramme, un navire amène in 

aurait fait feu sur un bâtiment allemand. Il 

faut espérer que si le fait est exaçt, il est.le ré-

sultat d'un, malentendu que des explications 

dissiperont. Le fait que de pareilles nouvelles 

puissent être accueillies comme possible mon-

trent bien à quel point la situation est tendue 

aux îles Samoa.
 :

Le moindre incident pourrait 

amener un conflit.sérieux entre l'Allemagne et 

les États-Unis .et le contre-coup de ces .événe-

ments se ferait certainement sentir en Europe. 

39 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 
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La chambre deGrqtius présentait un aspect i 

tranquille. Le lit du prisonnier, enveloppé de 

ses courtines, en occupait une partie. Sur la 

table, des livres ouverts, des feuilles éparses 

témoignaient du labeur accompli. Un seul dé-

tail trahissait la préoccupation de Marie : les 

fleurs placées clans un vase se penchaient flé-

tries, sans qu'on eût songé à renouveler l'eau 

pi pouvait conserver leur fraîcheur. 

L'expression du visage de Marie avait changé 
d
 une façon absolue pendant les rapides ins-

tants qu'elle mit à se rendre de la fenêtre à la 

Porte, où le commandant et le docteur atten-
daient. 

Tina „ .„ , : vinoluliiani xuk 
une gravite solennelle se .lisait sur cette 

elle physionomie. Le danger commençait 

P
0ur

 elle; il s'agissait de l'affronter digne-
ment, 

s
. «aaame, dit Kerkove avec Une expres-
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' en apprôftànt la subite 
ad

>e de votre mari, je n'ai eu qu'un souhait: 

trouver les moyens de le guérir... Le plus sa-

vant docteur de Gorcum va lui donner des 

loiw&.wqsTîo» tes n sanoioie osmeT M 

La rougeur envahit les joues de Marie. 

Une semblable bonté la troublait plus que 

ne l'eussent fait des menace?. 

Allant droit au lit de Grotius, elle en tira ra-

pidement les rideaux, et montra la couche 

vide,,rigidement dressée. ***
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— Il n'est plus temps do mentir et de cher-

cher des subterfuges, commandant, dit-elle 

d'une voix dans laquelle perçait à cette heure 

un secret triomphe ; mon mari n'a jamais été 

malade. 11 s'agissait pour moi d'empêcher les 

gardiens de "le visiter pendant votre absence, 

j'y ai réussi... A vous seul, je dois la vérité... 

Grotius est désormais à l'abri des persécutions 

du stathouder... Depuis deux jours il a quitté 

la Hollande, ^qqei 

— Ah I madame ! s'écria M. de Kerkove, de 

quel prix vous payez ma sympathie! 

— .l'en garderai une éternelle reconnais-

sance. Vous n'avez <>n rien manqué à vos de-

voirs do surveillance ; j'ai rempli les miens. 

Oui, Grotius est libre, libre par moi I Libre ! 

Ah l peu m'importe, croyez-le, ce qu'il pourra 

m'advenir. Maurice de Nassau, qui tue les 

vieillards, peut ordonner d'assassiner une 

femme. Grotius vit ! Grotius retrouvera ses 

enfants, il vivra honoré et. paisible sur la terre 

de France ; c'en est assez pour celle qui a 

l'honneur d'être sa femme. ,.' 

D'un mouvement irréfléchi, Christil se jeta 

dans ses bras. 

— Marie ! dit-elle, ma grande et sainte Ma-

rie P. .* J.. , il «tu itmt 

— Quoi! Christil ! fit le commandant d'une 

voix dure, vous approuvez!.- ^'gfj, . 

— J'approuve, j'admire la femme qui, au 

risque de sa vie, fait évader son mari. Oui, 

Kerkove, et si je ne sentais point de la sorte, 

vous me jugeriez incapable de comprendre et 

au besoin d'imiter une action magnanime... 

Dans votre rapport officiel, vous direz ce qu'il 

vous plaira en langage diplomatique... Le doç-, 

teur est de nos amis, il est parent de la famille 

Dazcraël... Il se taira... Jean de Mombas et 

moi nous serons muets. . Soldat, maître de 

• cette citadelle, au nom do Maurice de Nassau, 

vous pouvez condamner Mario; homme, vous 

l'admirez commejneaî ^» laamfruittô ' ooiJ 

— Taisez-vous, Chi istil, taisez-vous ! 

Le commandant se tourna vers Marie. 

—■ Avez-yous ou des complices pour faciliter 

cette évasion hardie, T^dmoM »b neal eb hhwynn 

— Aucun,, répondit-elle de sa voix tran-

•jPyjftisos 898 ôb Î6 cttlnir?':' ? >- ob ôtrisq 8flfl ^i!d 

Le commandant s'assit au bureau de Gro-

tius, et lentement, en pesant eh aqu > mot, il 

continua son interrogatoire..<nsnino>:,:<: ssJ& «OOT 

— Comment votre mari a-tril quitté la pri-

— Je Lai, caché dans le coffre senant à ren-

fermer ses livres. On a, emporté la caisse hors 
de

 IjWS^W' ,&miD9\ K>Î ab Kriiefirroe ^cohaX 

— Sans l'ouîjrirllu^ 

— Sans l'ouvrir^
 |S

io^ sièuasiq sî iooq ,»»^ 

— Mes enfants ont reçu la caisse, et Grotius ; 

délivré a quitté Gorcum sous un déguisement;. , 

i TiM,^t)i)<>'iO .ueq 2t£Jioqmi lui slte'b ïmba&ii 

— Vous n'ayez pas joué. seulement votre 

tête, madame, dit M. de Kerkove, vous avez ' 

l WZ la mieng^iq ̂
 fla

 « tiî 

— Non 1, non ! vous étiez absent. J'ai agi 

seule, seule je suis coupable ; je le dirai à tous 

ceux qui m'interrogeront. i «jb .ai 

—. Ceux-là ont été les juges de votre mari. 

} — Sotit! : fit Marie, le martyre me trouvera 

! P
r
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Le commandant se lova. 
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LÀ BARBARIE ALLEMANDE 

2/iOITH3gtf 
L'ordre du jour suivant vient d'être adressé 

au 90? régiment d'infanterie, qui tient garni-

son à Chàteauroux, par son chef, le colonel 

Sénart : 
I OU 

« C'est avec un profond et sincère regret 

» que le colonel fait connaître au régiment la 

» perte cruelle que vient d'éprouver M. le mé-

» decin-major de lre classe Eudes, en laper-

» sonne de sa mère, décédée avant-hier à 

» Strasbourg. 

» La douleur de M. le docteur Eudes est 

» d'autant plus extrême que, pendant cinq 

» jours, sa mère mourante l'a appelé auprès 

> d'elle, et que, malgré les supplications d'un 

» fils demandant à faire à sa mère les adieux 

» suprêmes, malgré l'autorisation formelle de 

» la police de Strasbourg, malgré l'assurance 

» faite sur l'honneur de revenir immédiate-

» mept, l'ambassade allemande a inhumaine-

» ment refusé la permission qu'on implorait. 

» Elle a été jusqu'à déclarer à M. le docteur 

» Eudes qu'on l'arrêterait à la frontière s'il 

» essayait de passer. 

» Tels sont les procédés allemands envers 

» un officier français. Pareils faits sont-ils di-

» gnes d'un pays civilisé ? 

» Le colonel n'insiste pas davantage. 

» Mais le présent ordre sera lu dans chaque 

» compagnie à une réunion générale. 

» MM. les commandants de compagnie le 

» commenteront à leurs hommes, pour bien 

» leur imprimer dans le cœur les sentiments 

» dont tout soldat français doit être animé 

» envers l'Allemagne. » 

Et M. de Bismarck et ses journaux traitent 

tous les jours la France de barbare ! 

La Cocarde dit à celte occasion : 

commandant■iâft;W*Têgiment d'infan-

terie a été fort bien avisé, suivant nous, en 

portant publiquement à la connaissance de 

toits ses subordonnés la vilenie faite à l'un 

d'eux par un gouvernement étranger qui pré-

tend vivre en paix avec le nôtre. » 

La Liberté assure que si les termes de l'or-

dre du jour du colonel Sénart, commandant un 

régiment à Chàteauroux, sont reconnus exacts; 

des mesures disciplinaires seront prises contre 

lui.. <- ,n ,,{-. tonyyi liovc HtfïBSêfi supidqr-'V'k 

Le Parit dit de son côté i 

« Il n'y a pas très longtemps que M. de 

Munster, cruellement frappé lui aussi dans 

ses affections de famille, se voyait entouré de 

sympathies-unanimes en France. 

» On oubliait, en présence du malheur im-

mense qui S'abattait sur sa maison, qu'il était 

le représentant d'une nation qui hait la nôtre 

et qui nous calomnie sans cesse. . ; Jl, 

T> Et notre brave pays considérait avec un 

silencieux respect la douleur de ce père; et 

notre gouvernement entourait son deuil irré-

parable d'une sincère déférence... 

» L'impitoyable représentant de l'impitoya-

ble Guillaume II se dit cependant qu'il man-

querait à son souverain s'il honorait la pitié 

filiale, et il refuse son visa. 

» Je ne connais rien de plus monstrueux et 

de plus lâche qu'une pareille action. Cela est 

tellement misérable que le récit qu'on en fait, 

suffisant pour soulever la réprobation et la 

colère, rend toute autre protestation inutile. 

» Raconter à nos soldats comment on a 

traité l'un des leurs, c'est rendre leur âme 

plus ferme, c'est ressusciter leur haine, qui 

peut-être s'assoupissait. » 

ÉTRANGER 

peut se faire la fabrication de cette arme per-

mettront de doter en très peu de temps tous les 

régiments qui doivent en être pourvus. 

L il #1 

ÉTATS-UNIS. — Election présidentielle. — 

Le lundi 14 janvier, l'élection complémentaire 

ou du second degré a eu lieu et a donné les 

résultats suivants : 

233 voix pour M. Benjamin Harrison, prési-

dent, et M. Lévi Morton, vice-président des 

Etats-Unis, contre 168 pour Grover Cleveland, 

président actuel, et Allen G. Thurman, vice-

président. 

En vertu de ce vote, M. B. Harrison sera 

donc président de la République des Etats-Unis 

à partir du 4 mars prochain. 

Un émule de Cincinatus. — M. Cleveland, 

l'ancien président de la République des Etats-

Unis, va venir s'installer à New-York, où il re-

prendra sa profession d'avocat l 

NOUVELLES MILITAIRES 

Quelques régiments de cavalerie vont rece-

voir, pour des expériences restreintes, une 

carabine à répétition du calibre huit milli-

Y
t
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Des spécimens de cette armé nouvelle ont 

été confectionnés par les soins de l'Ecole nor-

male de tir du camp de Chàlons, pour être 

soumis à toutes les épreuves nécessaires, et 

ces épreuves ont donné les meilleurs résultats. 

Cette carabine sera donc adoptée dès que le 

budget le permettra. 

Dans toutes les expériences qui ont été faites, 

le mécanisme a résisté aux secousses produites 

par le trot ou le galop du cheval, que le ma-

gasin soit chargé de cartouches ou vide. A 

2,000 mètres, la précision et la pénétration 

atteignent au delà de tout ce qu'il est permis 

de désirer. Le recul est peu sensible et, la car-

touche étant la même que celle du fusil d'in-

fanterie, la fumée est presque nulle. 

Les conditions particulières dans lesquelles 

Marie embrassa Christil; elle lut dans les 

regards de Jean de Mombas une si grande ex-

pression d'admiration et de pitié, qu'elle ou-

blia une partie de ses craintes et de ses anciens 

soappft&h M.vmd a£ Ites*'» hifibuMiunoa o.I 

— Madame, dit le commandant à Mario, 

vous êtes prisonnière. 

— Je le sais, monsieur. 

— Ce soir même, le prince de Nassau con-

naîtra les faits qui viennent de se passer. 

— J'attendrai sans trouble sa décision. 

Kerkove sortit suivi de sa femme, du docteur 

et du major ; Marie resta seule. 11 lui sembla 

que, pour la première fois, elle prenait pos-

session de cette prison devenue sienne. Une 

joie profonde emplissait son âme. Elle n'avait 

plus besoin de mentir, de tromper. Ce qui ad-

viendrait d'elle lui importait peu. Grotius était 

libre! Grotius, sa vie, sôn amour, sa gloire 1 

Tandis qu'elle songeait à lui, L'aile d'un oiseau 

battit sa fenêtre. C'était un de3 pigeons de Cor-

nélie. Sous son aile, Marie découvrit un billet 

lui racoataat les détails de l'arrivée de Grotius 

à Gorcum, de son départ de la ville, de son 

voyagé rapide à Bruxelles. Des pleurs de joie 

mouillèrent les yeux de la courageuse femme. 

Elle commença un» grande lettre dans la-

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

quelle elle racontait à son mari ce qui venait 

de se passer. 

Kerkove monta dans une barque, traversa 

la Meuse, arriva chez Dazcraèl, se fit montrer 

le coffre et donner les détails sur l'évasion de 

Grotius ; ensuite il revint à la citadelle, écrivit 

son rapport et attendit. 

Cinq jours se passèrent. 

Au bout de ce temps, le commandant fut in-

formé que le prince d'Orange prétendait tirer 

une vengeance éclatante de ce qu'il appelait 

«le crime de Marie Regensberg», et que la 

volonté du prince faisant loi, elle se verrait 

condamnée à une détention perpétuelle. La 

missive officielle contenait de plus la nouvelle 

que des juges spéciaux seraient envoyés -à 

Lœvestein, afin de faire subir à Marie un inter-

rogatoire plus complet. 

Christil l'avertit de ce dernier point. 

— Noble amie, lui dit-elle, prépare ta dé-
to& wdtnotf «5 ànl ...fM t.* -i ...îemx 

— Je n'ai rien à préparer, ma Christil ché-

rie. On me demandera la vérité, je la dirai 

toute. Elle suffira peut-être pour ma condam-

nation; assurément elle est assez pour ma 

gloire. 

(A suivre.) 

egs. 

Conseil Municipal de Saumur 

Séance du S février 

Sont présents : MM. Combier, maire, Gai-

brun, Doussain, Lamy, Girandier, Langlois, 

Terrien, Grosbois, Bourguignon, Goulard, Pié-

ron, Luard, Rivain, Peton, Hubert et Boisson. 

Dès l'ouverture de la séance, M. Peton est 

nommé secrétaire. 

M. Langlois est appelé au bureau pour don-

ner lecture de la précédente séance. Son pro-

cès-verbal est adopté sans observation. 

Supprewion de l'Octroi 

M. le Maire annonce ensuite que le Conseil 

va être appelé à discuter l'importante question 

de la suppression de l'octroi, qui a été exami-

née par la commission des finances. 

M^ Piéron, rapporteur, donne lecture de 

son rapport, dont l'impression a été décidée, 

ainsi que nous l'avons dit. Toute discussion 

sur ce sujet est ajournée. 

Traité des Vidanges 

Le Maire expose que l'entrepreneur actuel de 

ce service public demande, pour les vidanges 

des fosses d'aisances, un supplément de 2 fr. 

par mètre cube, et que même il est tout dis-

posé à cesser ce travail. Mais, en ce moment, 

un autre entrepreneur, M. Dubois-Ronce, de 

Loudun, offre de prendre ce service dans la 

ville aux conditions suivantes : 

Le mètre cube : 3 fr. pour les fosse3 sur les 

cales du quai de Limoges ; 4 fr. pour les fosses 

des établissements communaux; 5 fr. pour les 

fosses des particuliers. 

Les prix actuels avec M. Avenier sont 4, 5 et 

6 fr. Or, comme il demande une augmentation 

de 2 fr., cela fait un écart de 3 fr. 

M. Dubois établirait son dépôt près de l'é-

tablissement actuel ; la salubrité publique n'au-

rait pas à en souffrir. 

Le travail se ferait de 9 heures du soir à 9 

heures du matin, et pour des cas exceptionnels 

le jour. 

La durée du traité serait de cinq années. 

M. Bourguignon demande que le traité sti-

pule un délai maximum entre le jour de la de-

mande de vidanges par les propriétaires et 

celui de l'exécution. Sous ce rapport, il y a 

des abus criants avec l'entrepreneur actuel. 

M. Rivain trouve que le temps de travail de 

9 heures du soir à 9 heures du matin est trop 

long. 

Le Maire. — C'est un maximum, mais pres-

que toujours il sera exécuté en trois tou quatre 

heures, et la nuit. 

M. Terrien s'informe si cet entrepreneur 

présente toutes les garanties et s'il a un maté-

riel convenable. 

Le Maire. — M. Dubois a présenté les meil-

leurs certificats ; il lait ce service régulière-

ment à Loudun, fît est chargé de la vidange 

des fosses d'aisances sur un assez long par-

cours de la ligne de l'Etat. Il y a trois ans, 

lors de l'engagement avec M. Avenier, il avait 

déjà fait une demande, présenté des certificats, 

et ceux d'aujourd'hui ne font que confirmer les 

premiers. H est pourvu de la pompe Callard, 

avec tonneaux et désinfectants. y 

Le Maire demande au Conseil à être autorisé 

à traiter. sprwMàb if< toitin 

Cette autorisation est accordée. 

A cette occasion, le Maire rappelle que les 

fosses doivent être rendues étanches après 

chaque vidange, et que l'architecte sera invité 

à surveiller plus strictement ce travail. 

Legs Leroyer de Chantepie 

Le Maire annonce que la Ville a été l'objet 

d'une libéralité de M"4 Leroyer de Chantepie, 

qui laisse par testament : 

5O0 fr. aux pauvres de la ville ; 

Son portrait et tous ses tableaux j 

musée de Saumur. e 

Il demande au Conseil d'accepter ce j
eE 

L'acceptation est prononcée. 

Comme gage de reconnaissance, M. p
etû 

voudrait que la Ville donnât le nom de fte 

Leroyer de Chantepie à quelque rue de la ville 

L'idée est acceptée en principe; pour le m
0

" 

ment on n'a pas présenté de rué à débaptiser" 

Legs Bumèny 

Le Maire a encore à solliciter du Conseil une 

autorisation pour un legs qui intéresse ton 

peu la Ville, mais il ne voit pas d'inconvénient 

à ce que le Conseil y adhère. 

M. Emile Dumény, propriétaire à Brain 

donne 4,500 fr. à la fabrique de Saint-Nicolas 

et il faut un' avis favorable du Conseil qui' 

n'ayant pas de raison de le refuser, l'accordé 

sans difficulté. 

Augmentation de traitement 

Le Maire présente une suite de demandes 

diverses, parmi lesquelles une affaire concer-

nant M. Henri Roland, receveur municipal, 

qui adresse au Conseil une lettre pour obtenir 

un supplément de traitement d'un dixième. 

Le Maire trouve les raisons de M. Roland 

très légitimes — comment donc ! — et croit 

devoir engager ses collègues à accorder le sup-

plément sollicité. 

Un membre, M. Luard, propose de ren-

voyer la question à l'exam i d ■; la commission 

du budget. Ce conseil est suivi. 

Plantations sur le quai de IÂmoges 

L'Administration , a reçu l'approbation du 

vote relatif à la plantation des arbres sur le 

quai de Limoges. La dépense s'élèvera à 5,200 

francs. En votant de suite ce crédit, les tra-

vaux pourront être exécutés dès cette année. 

M. Girandier est chargé de la surveillance de 

ce travail et du choix de l'essence d'arbre à 

planter. M. Girandier désigne aussitôt le tilleul, 

qui est accepté par tous, 

Le crédit est voté et les plantations vont com-

mencer de suite. 

Sur la proposition du maire, M. Mayet, an-

cien contrôleur à la garantie, a été nommé 

administrateur de la Caisse d'épargne, en rem-

placement dé M. Sorel, démissionnaire. 

Le Conseil est appelé en outre à voter 500 fr. 

pour frais de démolition de la maison Chassé, 

et donne au Maire l'autorisation de traiter à 

l'amiable de cette démolition pour la somme 

ci-dessus, sinon de tenter une adjudication. 

rf
')liiqàL rj v. H ablfcuiiijmm'l »>f-nq.w:û" 

Le Conseil accorde 600 fr. de supplément au 

commissaire de police, qui voit son traitement 

élevé de 3,000 fr. à 3,600 fr. 

Puis on vote les sommes de : 

150 fr. pour frais d'actes ; 

117 fr. 81 pour solde des contributions ; 

305 fr. 77 pour assurances des bâtiments 

communaux ; 

209 fr. 45 pour remboursement à la Compa-

gnie Fortin Herrmann et Cie ; 

2,000 fr. pour solder les fêtes publiques ; 

120 fr. pour timbres des emprunts ; 

1,044 fr. 45 pour droits perçus en raison 

des titres de l'emprunt de 420,000 fr. trans-

raiSsibles par voie d'endossement. 

11 y avait là matière à chicane : on voulait le 

retenir aux souscripteurs, mais ceux-ci s'y 

sont formellement refusés, et les chances d'un 

procès sont douteuses. 

La série des votes reprend : 

295 fr., droits sur le revenu du même em-

prunt • 

150 fr., location des écuries pour étalons; 

624 fr., honoraires des vétérinaires chargés 

de la visité des marchés ; 

450 fr. pour intérêts de prix d'achat ; 

713 fr. 53 pour supplément de traitement, 

aux instituteurs ; 

617 fr. pour le chemin de Fontevrault ; 

Enfin, 5,000 fr. pour acquisition de la mai-

son Chassé. 

Total des crédits votés dans cette séance, 

18,197 fr. à prendre sur les bonis de l'octroi-

Quelle chance d'avoir des boni» 1 
» j :iicduofe nù'ilp IA t^tf n naawof eu-



M Langlois signale, que l'ancien bureau de 

Nantiilv est toujours fermé. C'est une source 

de produits perdus pour la Ville. 

Le Maire dit qu'en effet il v a lieu de faire 

une adjudication. Jl JL/i rJ- V/ 

3rt. Terrien serait curieux 

on terminera la rue Gambetta 

; de savoir qu 

ïSAÏt*$ 
Impossible de vous répondre, dit M. 

Combier. Toutes nos lettres de rappel restent 

sans réponse. Elles vont de la préfecture au 

ministère, du ministère à la préfecture; mais j j
ourd

'
hui> à 

la solution ne sort pas de cette enceinte. Ah! 

s'écrie-t-il, que de réflexions cela me suggère 

que je ne puis faire en séance publique! 

Oh! oh! Monsieur le Maire, quelle charge 

veus faites ainsi contre nos administrations 

républicaines ! 

Le Maire continue. — L'Etat reste devoir 

encore 90,000 fr. pour le collège de filles, et il 

est impossible d'obtenir le moindre mot de ré-

ponse à nos réclamations. 

Un imprudent, qui semble au courant de ce 

qui se passe dans les officines républicaines, 

s'écrie : « Il y a donc de bien puissantes in-

fluences ?» ' 

 Hélas! reprend le Maire d'une voix dé-

solée, je ne puis savoir ; mais cela peut durer 

longtemps. Oh! si je disais... mais non, je dois 

me taire en séance publique. 

Il paraît qu'il en a gros sur le cœur, car 

c'est la seconde fois qu'il émet ces tristes 

réflexions. 

En somme, il n'y a pas le sou dan^ la caisse 

de l'Etat, et la "Ville court gros risque de payer 

pour son débiteur d'une solvabilité très sus-

pecte. Quelle gloire pour la R. F. ! 

Ces réticences de notre maire, bien placé 

pour connaître le fourbi qui se pratique en 

haut lieu, en disent long, et ont causé une 

sensation pénible dans le public. Ce que voyant 

sans doute,- et son ordre du jour étant épuisé, 

il a coupé court à tout autre réflexion en le-

vant la séance. 

Avant qu'ils aient eu le temps de quitter la 

salle, MM. les conseillers ont reçu l'expression 

de la reconnaissance des membres de la presse 

pour la belle table toute neuve dont la Ville a 

fait les frais à leur intention. 

TOURS. —Mort du,petit Edelin. —L'enfant 

des époux Edelin. victime de l'accident que 

nous avons rapporté hier, a succombé aux 

suites de ses brûlures hier matin, à six heures, 

après une agonie atroce. ; 

j Nous ne saurions, dit le Message d'Indre- i 

J et-L'oire, dépeindre la douleur du pere, que j 

la mort de son fils a plongé dans un état de 

prostration complète qui inspire des craintes 

pour sa raison. 

L'enterrement de la petite victime a lieu au-

de souscription nécessaire à la constitution de 

la nouvelle Société. 

Les obligations des Immeubles de France 

poursuivent leur progression; elles sont à 

380.50. 

Sur les actions de nos chemins de fer, les 

transactions ne perdent rien de leur activité. 

I heure. 

Société de Gymnastique, de Tir et d'Escrime 

•iTjj UM «L'UNION SAUMUROISE » 

AVIS. — Pour des motifs d'une importance 

capitale, tous les membres actifs et honoraires 

de la Société sont instamment priés d'assister 

à la réunion générale qui aura lieu au siège 

social, dimanche prochain 10 février 1889, à 2 

heures de l'après-midi. 

Le présiden t, LANGLOIS. 

FAITS DIVERS 

POUR LES BLESSrçSji,,,.,^,^, 

Une magnifique cérémonie aura lieu à Paris 

le mercredi 19 courant, à l'église de la Made-

leine. '^
ut

'*» »t»pi*e*l3 *«P«aï*
r
 »b sirfsiiLIf no-; *i 

Sur la demande de la Société de secours aux . 

blessà militaires que dirige, depuis la démis-

sion de S. A. R. le duc de Nemours, le maré-

chal de Mac-Mahon, duc de Magenta, le cardi-

nal Langénieux, archevêque, de Reims, prési-

dera cette année le service annuel de requiem 

pour les soldats et marins morts.au service de 

la France. jT j«g 4ll
f
I

,
 A'lfl* 

M*
r
 Freppel. évèque d'Angers, qui est lui-

même président pour le département de Maine-

et-Loire de la Société de secours, prendra la pa-

role après l'évangile. 

, La nèfge est tombée en abondance, lundi, 

au Havre. A 9 heures, la ville entière était cou-

verte « d'un blanc linceul » et la circulation 

des voitures et des tramways, sans être inter-

rompue, devenait cependant très difficile par 

endroits. Avec cela, une brise froide soufflant 

de l'Est. La neige a continué de tomber une 

partie de la nuit. Mardi matin, le soleil s'est 

levé sur la ville ensevelie sous la neige. 

 -^pir^g oots— 

8625 ANNÉES 
La statistique nous apprend qu'il y a en France 

quatre-vingt-trois centenaires authentiques dont 
les années réunies forment 8,625 années, car beau-
coup ont plus de cent ans. 

La même statistique constate que les deux tiers 
de ces centenaires appartiennent aux départements 
du midi de la France, ce qui confirme cet adage 
statistique : que les grandes chaleurs sont fatales 
aux petits enfants et les grands froids aux vieillards, 
dont les poumons usés ont besoin d'être davantage 
protégés contre les variations de l'atmosphère j ce 
qui explique l'usage constant des Pastilles Gérau-
del chez les vieilles gens. Vous voilà prévenus, 
sexagénaires, octogénaires j nonagénaires et cente-
naires ! Attendons-nous bientôt à insérer ici l'attes-
tation de M. Ghevreul. 

On trouve les Pastilles Géraudel : à Saumur, 
pharmacies Normandine, Perrin, Pradeau, Closier. 

 ■■■|
M
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ÉTABLISSEMENT 

HYDROTHÉRAPIQUE 

Et Maison de santé des Sœurs de l'Espérance, 

Boulevard du Château, 36, à Angers. 

fi *Op 

Les_Sœurs garde-malades de l'Espérance, 

rue d'Alsace, à Angers, nous prient d'infor-

mer nos lecteurs qu'elles ont pris à leur 

compte, et qu'elles dirigent seules l'établisse-

ment d'hydrothérapie situé à Angers, boule-

vard du Château, 36, et la maison de santé 
qui s'y trouve annexée. 

Elles ont cru faire une œuvre utile en met-

tant au service des médecins et des malades 

une maison parfaitement installée et répon-

dant n. toutes les exigences de la thérapeu-
tique. 

Dix cabinets desservis par deux couloirs 

séparant les deux sexes sont appropriés au 

service des Bains électriques, Bains de vapeur, 

Étuve générale et partielle,, sèche et humide, 

Bains thermorésineux, Fumigations aromati-

ques, Douches en jet, en pluie, en lame, fili-

formes, en colonne, en couronne, ascendan-
tes, lombaires, etc., etc. 

Un calorifère maintient clans tout l'Établis-

sement une température constante de' 18 à 20 

degrés centigrades, de façon à ce que le trai-

tement puisse se faire aussi bien en hiver 
qu'en été. 

L'aération, la ventilation et l'éclairage de ces 

salles ont été l'objet d'un soin particulier. 

Des Doucheurs et des Doucheuses habiles, 

amenés de Paris et d'Aix-les-Bains, sont char-

gés de l'exécution exacte des prescriptions 
médicales. 

L'Établissement est ouvert de 7 heures à 

midi et de 2 à 6 heures du soir, Dimanches 
et Fêtes exceptés. 

La maison de santé, dite maison de la 

Sainte Famille, reçoit des pensionnaires des 

deux sexes et offre généreusement' trois lits 

aux^indigents que MM. les médecins voudront 

bien opérer gratuitement. . ' C 

Grand Tliéatre d'An»**». 

SAMEDI 9 FÉVRIER. — L'Étudiant pauvre, 
opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux. 

DIMANCHE 40 FÉVRIER. — La Vie Parisienne 
et Le Pré aux clercs. 

MARDI 42 FÉVRIER. — L'Étudiant pauvre, 
opéra-comique. 

JEUDI 44 FÉVRIER. — €arrnen, opéra, avec le 
concours de M. FORST, du Théâtre National 
l'Opéra-Comique. 

de 

APPEL AUX POÈTES. — Le 42* concours 

poétique ouvert en France le 15 février sera 

clos le 1
er
 juin 1889.— Vingt médailles, or, 

argent, bronze seront décernées. 

Demander le programme, qui est envoyé 

franco, à M. Evariste GARRANCE, président du 

comité, 6, rue du Saumon, à Agen (Lot-et-

Garonne). —- Affranchir. 

Dernières Nouvelles 

LE SCRUTIN D'ARRONDISSEMENT 

M. Floquet se rendra aujourd'hui à trois 

heures à la Commission relative au projet du 

rétablissement du scrutin uninominal. 

LE COLONEL SÉNART 

M. de Munster ayant fait des remontrances à 
M. de Freycinet au sujet des paroles pronon-

cées par M. le colonel Sénart, il paraîtrait que 

le ministre de la guerre a répondu qu'il prescri-

rait une enquête et qu'il agirait après qu'il au-

rait reçu un rapport. 

Direction : JUSTIN NÉE 

RETOUR DE LACHASSE. « Qu'as-tu pris ? 
Tout ce que j'ai pris, c'est un fort rhume. — C'est 
comme moi : mais je m'en suis guéri. — Comment 
as-tu fait? — Tout simplement : j'ai demandé à 
mon pharmacien du Sirop de Regnault (de la 
maison Frère, 49, rue Jacob, Paris, — 2 fr. 50 le 
flacon), et j'en prenais deux cuillerées dans la jour-
née, une troisième au moment du coucher. Un seul 
flacon a suffi. » 

-.'lùitliiUUi 

TRIBUNAL 'CORRECTIONNEL DE SEGRÉ 

L'affaire de Misengrain. — Le tribunal à 

rendu son jugement dans l'affaire de Misen-

grain. es-wrçfilnjBW anîq m 

Ont été condamnés : ■■^ssmmaimmsmiism 

Grosleau, directeur, à 600 fr. d'amende. 

— Chudeau, administrateur, à 600 fr. — 

Reneaume, administrateur, à 150 fr. — De 

Lambilly, administrateur, à 150 fr. — Guillet, 

clerc d'à-haut, à 100 fr. 

ANGERS. — Le Petit Courrier annonce 

qu'à partir du 1
0r
 mars, il deviendra quotidien. 

De
 plus, ce journal'publiera une édition heb-

domataire qui paraîtra sous le titre de : Dra-

peau tricolore. • •■ m ù '. !i*.m»lUW-«.>« 
; * • !** P« Ut «iMHoduruti ili 

M. Martin, inspecteur d'Académie à Angers, 
1
 nommé en la même qualité à Chaumont. 

UNE CHUTE! 

Sainte Hélène-du-Lac (Savoie), le 8 novembre 
4888. — Je souffrais horriblement d'une douleur 
dans la jambe droite provenant d'une chute ; une 
friction avec le BAUME VICTOR a suffi pour la faire 
disparaître. Une voisine souffrait de maux de 
dents ; une goutte de Baume Victor sur du coton 
placé dans la dent, calma la douleur instantané-
ment. J'autorise M. Hertzog, pharmacien, 28, rue 
de Grammont, à Paris, à publier ces résultats. 

HOUPELLOZ, instituteur. 

-—— ii ■ 
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C'est 

l
'
Q est rem

placé par M. Robert, qui vient de 

on avancement vers la frontière. M. Mar-

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 7 février 1889. 

Il se produit quelques réalisations sur les 

rentes. C'était à peu près inévitable après la 

hausse de ces jours derniers. Le 3 0/0 cote 

83.62; le 4 1/2 0/0 est à 104.02. 

Le Crédit Foncier se négocie à 1,362.50. Le 

marché des obligations foncières et communa-

les a conservé sa fermeté habituelle. De même 

que celui des obligations des Chemins de fer et 

de la ville de Paris, il reste soustrait aux varia-

tions brusques des valeurs auxquelles touche 

la spéculation. *!!*!!!.[ ;-3— 
La Société Générale améliore encore ses 

cours précédents, on la demande à 482.50. 

La Banque d'Escompte à 540 fait preuve de 
fermeté. 

L'action de. la Société de Dépôts et Comptes 

Courants s'inscrit à (506.25. ' 

Le Panama s'échange à 56. La souscription 

aux actions de la nouvelle Société a été proro-

gée jusqu'au 10 courant à la suite du jugement 

du tribunal civil. Le réquisitoire du ministère 

public avait arrêté beaucoup de demandes qui 

reviennent maintenant que la dissolution est 

prononcée. Les derniers courriers reçus à la 

Banque Parisienne ont apporté le complément 

4889 
s s a.i 
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LUNDI // FEVRIER 

fHiêi'b 17 DEUX GRANDS SUCCÈS 

La Vie Parisienne 
 -Opérette bouffe en 4 actes, paroles de 

MM. H. Meilhac et L. Halévy, musique de 

r31 )fe 38)3îOFrefWiSffiF « fr!? 

LE DOCTEUR JOJO 

«m 

Comédie nouvelle en 3 actes, 
d'Albert Carré, grand succès du Vaudeville. 

Principaux interprètes de ces pièces : M™." Andrée 
Mary, Sabin , Molivier, ■ MM. Molivier, 'Sabin, 
Allain, etc. T 

! eb su U 01 Riw ,VH~raA u. 
AVIS. — Vu la longueur du spectacle, les 

bureaux ouvriront à 7 heures i/2 et le spectacle 
commencer à, à 8 heures précises. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

raeTRHat&médie. | -jo'b ts nûilfiJklcrit» 35fl-2 
a« viol . gg gyijjjosri'B îe r 

««aile du Cirque 

ASSOCIA 11 ARTISTIQUE^ D'ANGERS (1* ANNÉE) 

DIMANCHE 10 FÉVRIER 1889 

ïjl 

Il a été perdu un CHIEN BRAQUE, jaune, 

nez noir, oreilles coupées. Prière de le ra-

mener au bureau du journal. Il y aura récom-
pense. 

Depuis au moins 15 ans je souffrais de l'es-
tomac, je n'avais plus d'appétit, j'avais de la fièvre 
et j'étais faible; je ressentais des maux de tète, 
des étourdissements, une lassitude générale Je 
dois à la vérité de vous dire que ces maux ont dis-
paru complètement, grâce à l'emploi régulier et 
préventif de vos excellentes Pilules Gicquel. 
Plusieurs personnes de ma paroisse, atteintes de 
jaunisse, constipation, étourdissements, en ont fait 
usage, et aujourd'hui elles me chargent de vous 
.exprimer le regret de n'avoir pas connu plus tôt 
l'efficacité de vos Pilules. 

Veuillez m'envoyer 4 autres boîtes Pilules Gic-
quel contre 6 fr. en timbres-poste ci-joints. 

DINARD, curé de Tanis (Manche). 

i fr. 50 la boîte dans toutes les pharmacies. 

EPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

P. AUiftltlEUX, Successeur 

BAISSE de PRIX 

Petits pois supérieurs, la boîte de 1 litre, pour 

six personnes 1 fr. » 

Hors ville. . ̂  j^, » 90 

Haricots verts supérieurs, la boîte de 1 litre, 

pour six personnes '.... 1 90 cent. 
Hors ville 80 — 

Déliant tonte eenea rence comme qualité. 

Toute personne achetant pour 3 fr. 

marchandises à l'Epicerie Centrale aura droit 
à un billet de tombola gratis, 

t,000 numéros pour 3 gagnant i : .°î 

1° Une Magicienne; 2° Un. Vaisseau mar-

chant ; 3* Un Moulin tournant. Ces trois pièces 

sont à musique et jouent des airs différents. 
ùUJ.4ti heure i/2 très précise 

rrrotIA i IM?AUÛ ! uneo^nfiê ■ Vu 

Concert »Opu\aiee (43" de l'abonnement) 
Avec le concours de 

M.
11

" IJ. STEIGER, PIANISTE. 

Programme, 

4. Ouverture de Freyschutz (Weber). 

2. ConceritstUck pour piano et orchestre (Cha-
minade). —Exécuté par Mlle

 h: Steiger. — Pre-
mière audition en province. 

3. Prélude de Tristan et Yseult (R. Wagner). 
— Demandé. ^T,*,J ■ • 

4. A Mélodrame de Chatterton (J. Bordier). — 
Demandé. — B Entr'acte de + (J. Bordier). — 

OCHESTRE ET FANFARE DE TROMPES DE CHASSE.—• 

Matinée orageuse dans la forêt. — Tempête. — Le 

calme renaît. — Fanfares lointaines. — Des chas-
seurs. — La Jeunesse, l'Amour. — La Chasse. — 
Inédit, première audition. 

5. Morceaux de piano. — A Impromptu (Cho-
pin). — B Mélodie (Moskowsky). — c Scherzo-
valse (E. Chabrier). — Exécuté par M11' Steiger. 

6. Rhapsodie (2
e
), demandée (Liszt) ̂

tUK
r 

Pian» de concert de la maison PLEYEL-WOLFf et C". 

v. -m 
Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre la 

véritable LESSIVE-IRIS avec les nombreux 

produits vendus sous le nom de Lessive 

parfumée à l'iris ou à la violette, et qui ne 

sont que de grossières'imitatious sans aucune 
valeur hygiénique et antiseptique. 

Eau Gorlier 
pour la BEAUTÉ ou TEINT ettHygiè* 
de ta SPeau, lui donne un ïeloulé naturel 

et fait disparaître Hâle, Gerçures et 

Irritations. 
Pharmacie ROUS9BL, A M BAUX 

xr fil! / LUS ÇCIFFÏVtS HT PAHfVilkVRS. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



ACTE DE SOCIÉTÉ 

SUIVANT ACTE sous signatures 
privées, en date à Paris du premier 
février mil huit cent quatre-vingt-
neuf, enregistré à Paris le premier 
février mil huit cent quatre-vingt-
neuf, folio 83, par le receveur qui a 
perçu quatre cents francs pour tous 
droits, — il a été formé entre : 

M. JÉRÔME MAZOYER, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard Richard-
Lenoir, n° 117, 

Et M. JOSEPH BALME, négociant, 
demeurant à Saumur, quai de Limo-
ges, n° 44, 

Une Société en nom collectif pour 
la fabrication et la vente de la bijoute-
rie religieuse, des chapelets et autres 
objets connus sous la dénomination 
d articles de Paris. 

La raison sociale est : Mazoyer et 

Balme ; le siège social, à Paris, bou-
levard Ricl.ard-Lenoir, n° 147. 

La signature sociale est : Mazoyer 

et Balme. Chacun des associés a le 
droit d'en faire usage, mais il ne peut 
engager la Société qu'autant que l'o-
bligation est relative aux opérations 
sociales et inscrite sur les registres de 
la Société, à peine de nullité des en-
gagements. 

Le montant du capital social est de 
trois cent dix mille francs, dont deux 
cent mille francs fournis par M. 
Balme et cent dix mille francs par M. 
Mazoyer, en espèces déjà reçues dans 
la caisse de la Société. 

La Société est faite pour une durée 

de dix années qui ont commencé ré-
troactivement à partir du trente sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-
huit. 

Des doubles de l'acte constitutif ont 
été déposés le deux février présent 
mois au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine et au greffe de la 
justice de paix du XIe arrondissement 
de la ville de Paris ; le cinq février, 
au greffe de la Justice depaix du can-
ton sud de Saumur, et le six février au 
greffe du Tribunal de commerce de 
ladite ville. (135) 

Etude de Me
 ANDRÉ POPIN, avoué 

à Saumur, 8, rue Cendrière, 

successeur de M* BEAURKPAIRE. 

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES 

Suivant procès-verbal d'adjudica-

tion, reçu par M" GAGNAGE et son 
collègue, notaires à Saumur, le huit 

janvier mil huit centquatre-vingt-huit, 
enregistré et transcrit, M. Jules Gentil, 
principal clerc de notaire, demeurant 
a Nueil-sous-Passavant, a acquis de 
M. Jules Foucher, cultivateur, époux 
de M»' Marie Coupas, avec laquelle il 
demeure à Distré, une maison et ses 
dépendances, située au haut du bourg 
de Nueil, composée de deux chambres 
basses, dont une à cheminée, cellier 
à côté, deux chambres hautes, grenier 
à côté, jardin, cour devant la maison, 
chambre donnant sur la place, pres-
soir à côté. Le tout porté au plan 
cadastral de la commune de Nueil, 
sous les n03 29 et 30, polygone 14, 
section K, contenant six ares quatre-
vingts centiares, joignant au nord 
M. Leliévre, au midi la place, au 
levant Leliévre et au couchant Le-
moine. 

Copie collationnée de cet acte de 

vente a été déposée au greffe du 

Tribunal civil de Saumur, le trois 
janvier mil huit cent quatre-vingt-

neuf, et le procès-verbal de dépôt 

délivré par le greffier a été signifié : 
1» à M. le Procureur de la République 
près le Tribunal civil de Saumur; 
2° M. Louis Hémont, marchand de 
bois à Distré, tuteur à l'interdiction 
de Mme Marie Coupas, épouse de 
M. Jules Foucher, propriétaire à 
Distré; 3° M. Jean Bernard, proprié-
taire à Saint-Macaire du-Bois, admi-
trateur ad hoc des mineures Marie 

et Louise Foucher; 4° M"' Jules 

Guénon ou Guérin, propriétaire, 
demeurant au Coudray-Macouard 

avec son mari, le sieur Jules Guénon 
ou Guérin, suivant exploit de PAPIN, 

huissier à Montreuil-Bellay, en date 

du vingt-huit janvier mil huit cent 

quatre-vingt-neuf, enregistré; 5* à 
M»" Jean-Baptiste Guénon ou Guérin, 

demeurant à Blois avec son mari, 
propriétaire et agent-voyer, par ex-
ploit de ROBIN, huissier à Blois, en 

date du vingt-huit janvier mil huit 
cent quatre-vingt neuf, enregistré; 

Avec déclaration que la présente 
notification leur était faite pour qu'ils 
eussent à pendre, conformément à 
l'article 2494 du Code civil et dans 
le délaide deux mois, telle inscription 
d'hypothèque légale qu'ils aviseront, 

et que faute par eux de se mettre en 
règle dans ledit délai, l'immeuble 
dont il s'agit demeurera définitive-
ment purgé et libéré entre les mains 
de M. Gentil de toutes hypothèques 
de cette nature ; 

Avec déclaration, en outre, à M. le 
Procureur de la République que les 

anciens propriétaires dudit immeuble 
sont, indépendamment des vendeurs: 

4° Indivision d'entre M. Jules 
Foucher et ses deux filles mineures, 
Marie et Louise Foucher ; 

2° Propre de Mm# veuve Foucher-
Abraham ; 

3° Indivision d'entre M. Jules Gué-

non et M. Jean-Baptiste Guénon ou 
Guérin ; 

4« Communauté d'entre M. Jean 
Guénon et M">e Adèle Chaillou, sa 
femme, demeurant à Grandfonds, 
commune de Brézé ; 

5° Propre de M. Foucher-Abra-
ham; 

6° Communauté d'entre René Vol-
land et Henriette Laforôt, sa femme ; 

Et que tous ceux du chef desquels 
il pourrait être pris inscription d'hy-

polhèque légale n'étant pas connus 
de M. Gentil, il ferait publier cette 
notification dans l'un des journaux 
désignés pour les annonces légales, 
conformément à l'avis du conseil 

d'Etat du neuf mai mil huit cent sept. 
Cette insertion a pour but de purger 

l'immeuble vendu de toute hypothè-
que légale inoonnue. 

Saumur, le huit février mil huit 
cent quatre-vingt neuf. 

(136) ANDRÉ POPIN. 

Etude de M» LE BARON 

à Saumur. 

notaire 

A VENDRE 
La TERRE de la PtESAlE 

Comprenant 

VIEUX CHATEAU ET FERMES 

La tout en un seul tenant, conte-
nant 121 hectares, situé commîmes 
de Vi*y. Longué et Ssint-Lambert-

dfS-Levées. ^ » ^ 5 

Étude de M'LEDROIT, 

Neuillé. 

notaire à 

À L AMIABLE 

Une CLOSMIE 
Située au Perray, commune de 

Vivy, près la Ronde, sur le bord 

de la route de Saumur à Ver-

nantes, 

Consistant en: 

Bâtiments d'habitation et d'ex-

ploitation et 3 hectares 85 ares de 

terre dans le tenant. — 

Pour tous renseignements et 

pour traiter, s'adresser audit Me 

Société civile d'exploitation des Carrières européennes d'Amiante 

AGENCE RÉGIONALE 
Pour l'Ouest et 

SAUMUR 

le Centre de 

fi, KM DES PAÏENS 

la France 

L'Amiante, réduit en poudre, est un insecticide puissant, employé avec le plus grand succès 

viticulteurs du Midi de la France depuis plusieurs années ; il combat infailliblement le Phylloxéra, 

et le Mildew. Son emploi est des plus simples et des plus économiques. 

S'adresser à I'AGENT RÉGIONAL pour avoir des renseignements. 

Par les 
'Oïdium 

Étude de Me PASQUIER, notaire 

Montsoreau. 

LEDROIT. 
(XIMKA 4£t) 8833IA'0 160 

JlMENT^g^ans! 
A VENDRE 

1m 58 hautr. 

trottant vite. S'adresser ai bareaa dijourul. 

A I.'AMIABLE 

PETITE HAISO\ 
Avec Jardin bien planté 

DE 11 ARES 

Au Pont-Fouchard. 

S'adresser audit notaire. (118) 

A Louer présentement 
UNE 

JOLIE PETITE MAISON 
Rue du Marché-Noir. 

S'adresser à M. Raymond GIBABD, 

rue Dacier, $4, Saumur. 

A Vendre ou à Louer 

Jolie pelite Propriété 
Située route de Dampierre, 

Comprenant : chambie?, grenbr, 
jardin avec pavillon »ur U route. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE OU A LOUER 

POUF la Maint - Jean 1680. 

FUMIEhS MILITAIRES 
L'Entrepreneur des FUMIERS 

MILITAIRES de l'Ecole de Saumur 

prévient MM. les Propriétaires et 

Cultivateurs, qu'il vend les Fu-

miers 4 francs le mètre cube pris 

dans les dépôts, ou rendu à 

destination, à prix débattu, suivant 

les distances de transport. 

S'adresser au Préposé, rue des 

Ecuries, à Saumur. (1 Oi) 

VICHY 
Administration—Paris,8, Boulevart Montmartre 

PASTILLES DIGESTIVES «abritées à Vichy 
avec les Sels extraits des Baux. Klles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- - Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter /es contrefaçons, exiger sur tous 

les produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

D^pût (liez tous les marchmd.s d'Eaui 

minéra'e?, droguistes e£ pharmacien». 

!5s w ^3fe~sfc 
Journal d'Horticulture générale 

PUBLIÉ PAH 

La Maison GODEFROY-LEBEUF, à 
Argenteuil (Seine-et-Oise) ' 

Avec h collaboration de M. le 
maicj'iis DE CHEBVILLE, de M. Ch. DE 

FIUHCIOSI, pr-'si ïei.t de !i Siâtuj 
il'Horlic'iliore d<i S*, ; fa MM. 
Ch. RALTET. BEIIGMA^ 

CORBEVOS, ele , clc. 

Abonnements : 1 an, 12 fr.; 6 mm, 7 fraies. 

H VTEHAT, 

JEDKE nom de 1? ans de-
mande place 

dans une insUon de commerce. ' 

S'adresser ch'ï M, 
de voiture», jiUce de 

BOUCHÉ,, loueur 
la Bilange. 

Exposition Universelle de 1889 

Huit jours à Paris 
Couch'1-, $ titrée à l'Exposi-

tion, pr.ii. • Ù ai . aui environs de 
Paris. Ei.tr e d*»» un théâtre au 
choix. Entrt'e aux musses, jardins, 
monuu.f nls, etc., pour 150 fr. Ver-
sement 1.0 fr. p,»r m..-is. Ftirul'é de 
v.-nir à n'i (■ porte quelle date après 
dix versements ou 100 fr. 

Les fonds sont versés au Comptoir 
d fiscompte a Paris. 

S'adresser, pour renseignements,au 

burt^u du journal, ou 6, rue du 

Temple, Saumur. 

MAGASINS DE PIANOS 

JOLIE PROPRIÉTÉ 
DITE L'ERMITAGE, 

Située commune de Bagnenir. route 
du Pont-Fouchard, à i kilomètre 

de Saumur, 

Gompreosnt : 

- Maison d'habitation, beaux jardins, 

clo* de viyne et servitude». 

S'adresser, pour traler, à M. 
PTJPOHT, propriétaire, qui l'bsbile. 

PÊCHE de l'îim de MARS0S 

-

• / v / \ >1 T 1 -'lOQi fil ?anh 
M. ARNOU, pêcheur à Rou, fera 

la pêche de l'étang le dimanche 
17 février et jours suivants. 

La Yente du poisson se fera sur 

place. 

ROGNURES DE PAPIER 
BLANCHES OU DE COULEURS 

Pour emballage. 

S'alregser au bureau du journ»!. 

Maison G FISCHER, 

PLACE DE LA BILANGE, 

fondée 

SAUMUR 

en 1846, 

Hsgfloa ses W.Î 

KITM 
Transfert d'Etude 

ÉTUDE de M* POIRIER, 

huissier à Allonnes, est transférée 

à Saumur, rue du Temple, n° 17. 

PILLET - BKRSOtlLLE, Sr 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 

des prix défiant toute concurrence. 
Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

M>0 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale.
 s

 , 
Accords, Réparation*), échanges et liOcatlon de 

Pianos 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

VEXTE ET LOCATIOX E>83 PIANOS 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison G A VEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus en 

renom, au même prix qu'à Paris (transport compris. 

Locations , échanges , accords , réparations , musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie 
j - .ii 

m 

de PAUL GODET. 
£ .'jnslEiiêioia 

mu 

Valeurs m comptant 

8 7°. ft'moftiîiib!».' . 
3 */. (nouveau) 

t I/» 7. (nouveau) .... 

Obllgaliuai du Tretor. . . , 
Banque d« France. . , . . . 
Société Générale 

Complolr d'eKODipte .... 
Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. loo fr. . 
"ré'ilt mobilier 

Cinal Iolér.-Panarna .... 

Clôture 

préc" 

Dernier 

cours 

«8 

103 »1 loi 95 

!>7*o —'asti — 
W — j «81 Soi 

1070 — 1061 50 
6»0 8li — 

1365 — I3TO — 
U* 50| 435 — 

8ù —1 16 Si 

Valeurs an comptant 

Eft 
Parlt-Lyon-Médlleriaiife, . . 

Midi 

Nord 
Orléani 

Oueal 
Compagnie parliienae do Gai 

Canal de Suei 

C. grn. Transatlantique. • • 
Rmieo 0/0 1870 

Valeurs au comptant 
ClOtur* 

préc1 

OBLIGATIONS. 

Ville de ParU.obU». 1861 1860 
_ 1865, * •/.. . • 

„ 1869 , 8 7.. . ■ 
_ 1811, • 7«. • • 
^ 181*. » 7.' • ' 
_ 1876, » 7.. • 

Bon» de Uqutd. Ville de Parii 
Obligation» eommunalei 1879. 

Obllgal. foncières 1879 8 7.. 
Obllgat. foncière» t 1*8 3 '/.. 

i*8 -

$18 75] 

*il 50' 

807 — 

581 50 

518 -
517 50 

488 — 

488 -

39o — 

530 

m 
4U5 

397 

581 

510 

517 
(83 

483 

390 

Valeurs au comptant 

Gai parisien 

E»t . . . . 
Midi .... 

Nord .... 

Orlétbi. . . 

Oue>i .... 

ParU-Lyon-Médltemnée. 

Parl«-Bourbonnais .... 

Canal de Suei 

Panima 6 O/o 

Clotur* 

précé'* 

518 — 

395 — 

401 -

418 -

408 50 

401) -

404 -
398 50 

597 -
195 — 

Dernier 

cour». 

I 

519 

394 

40J 
410 

403 

400 
404 

3t>9 
598 

101 

5 0 

ii , » 
m» 
75 » 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour la légalisation de M. Godet, 

ffM-rfl-Villi de Saumur jtm 

Certifié par Vimprimtur soumgnè,
 1

 '" * 


